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Question Marianne Ebel  
 
Une doctrine de préférence nationale persiste-t-elle dans la police neuchâteloise? 

La loi sur la police du 20 février 2007 prévoit: 

Article 14, alinéa 1   Seules peuvent être nommé-e-s agent-e-s de police ou assistant-e-s 
de sécurité publique les personnes qui: 

a) sont de nationalité suisse ou détentrices du permis d’établissement. 

(...) 

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer pourquoi l’annonce parue le 16 août 2008 dans L’Express 
pour le recrutement de candidates et candidats pour la profession de gendarme en vue d’une 
formation de base rémunérée qui se déroulera dans le cadre de l’école régionale d’aspirants de 
police à Colombier restreint l’admission à cette formation aux seules citoyen-nes suisses? 


